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PUBLICATION 
 
 
Conformément aux articles 107 et ss de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques (LEDP), la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne porte à la connaissance des 
électrices et électeurs que, lors de la séance du 9 mars 2006 le CONSEIL COMMUNAL a adopté : 
 
 
• LE PREAVIS MUNICIPAL 01/2006 DU 3 FEVRIER 2006, à l’unanimité, portant sur : 

• Demande de crédit pour : 
• Création d’un modérateur de trafic à la route du Burenoz au droit du chemin de la 

Rouvène 
• Création d’une place containers au chemin de la Rouvène 

 

 adoptant la réponse à l’opposition de M. Patrick Winkler et approuvant  les réponses aux diverses 
remarques telles que proposées par la Municipalité au point 5 du préavis.  

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 39’000.-- destiné à financer l'installation d'un modérateur de 
trafic à la route du Burenoz, au droit du chemin de la Rouvène et d’une place containers sur parcelle 
privée. 

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse communale, alimentées 
par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 

 prenant acte que ce crédit de Fr. 39’000.- sera comptabilisé sur le compte n° 9141.47 "Modération de 
trafic Burenoz - Rouvène". 

 autorisant la Municipalité à procéder à l'amortissement de cette dépense par annuités égales sur 30 
ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires ». 

 
 

 
 
 
• LE PREAVIS MUNICIPAL 03/2006 DU 2 FEVRIER 2006 , avec 3 abstentions, portant sur :  

• Demandes de crédits pour :  
• la réhabilitation et l’agrandissement de la Grande Salle,  
• la création d’un chauffage à distance pour : Grande Salle, bâtiment de l’Auberge 

communale et Maison Pasche,  
• l’installation intérieure du chauffage central dans le bâtiment de l’Auberge 

communale,  
• la démolition du Castel poubelles et construction de 3 conteneurs enterrés pour la 

récupération des déchets 
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 pour la réhabilitation et l’agrandissement de la Grande Salle 
 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 2'325'000.-- destiné à financer les travaux de 

réhabilitation et d’agrandissement de la Grande Salle;  
 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 

alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;  
 prenant acte que ce montant sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.34 « Réhabilitation 

et agrandissement de la Grande Salle »;  
 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités égales sur 

30 ans au maximum, après utilisation du fonds de rénovation de la Grande salle et 
comptabilisées sur le compte n° 355.3316.00 « Amortissement du crédit d’étude et travaux de 
réhabilitation et d’agrandissement de la Grande Salle ». 

 

 pour la création d’un chauffage à distance pour : Grande Salle, bâtiment de l’Auberge 
communale et Maison Pasche 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 407'000.-- destiné à financer la création d’un chauffage 
à distance pour la Grande Salle, le bâtiment de l’Auberge communale et la Maison Pasche;  

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;  

 prenant acte que ce montant sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.35 « Création d’un 
chauffage à distance pour : Grande Salle, bâtiment de l’Auberge communale et Maison 
Pasche »;  

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités égales sur 
30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte n° 354.3316.00 « Amortissement du 
chauffage à distance pour : Grande Salle, bâtiment de l’Auberge communale et Maison 
Pasche ». 

 

 pour l’installation intérieure du chauffage central dans le bâtiment de l’Auberge 
communale 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 230'000.-- destiné à financer l’installation intérieure du 
chauffage central dans le bâtiment de l’Auberge communale;  

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;  

 prenant acte que ce montant sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.36 « Installation 
intérieure du chauffage central dans le bâtiment de l’Auberge communale »;  

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités égales sur 
30 ans au maximum, après utilisation du fonds de rénovation de l’Auberge et comptabilisées sur 
le compte n° 351.3316.00 « Amortissement de l’installation intérieure du chauffage central dans 
le bâtiment de l’Auberge communale ». 

 

 pour la démolition du Castel poubelles et construction de 3 conteneurs enterrés pour la 
récupération des déchets 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 125'000.-- destiné à financer la démolition du Castel 
poubelles et construction de 3 conteneurs enterrés pour la récupération des déchets;  

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;  

 prenant acte que ce montant sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.37 « Démolition du 
Castel poubelles et construction de 3 conteneurs enterrés pour la récupération des déchets »;  

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités égales sur 
10 ans au maximum et comptabilisées sur le compte n° 450.3316.00 « Amortissement de la 
démolition du Castel poubelles et construction de 3 conteneurs enterrés pour la récupération des 
déchets ». 
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En vertu de l'article 107 de la loi précitée (LEDP), les décisions ci-dessus peuvent faire 
l'objet d'une demande de référendum, dans un délai de vingt jours, dès la date de la 
présente publication. 
 

 
 
 
 
Les textes relatifs à toutes les décisions susmentionnées peuvent être consultés au 
Bureau du Greffe municipal, pendant les heures d'ouverture. 
 

ainsi que sur le Site Internet 
Hwww.belmont.chH 

rubrique « Vie politique » 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 
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